PRIX METROPOLIS

Description
Article 1. Le Prix Metropolis est décerné à une ville membre de l’association Metropolis ayant mené à bien avec succès, et avec des résultats mesurables, un projet ou une expérience méritant une reconnaissance mondiale pour sa contribution à l’amélioration de la qualité de vie de ses habitants.

Article 2. Le Prix Metropolis vise à reconnaître des projets remarquables liés à l’amélioration de la qualité de vie de la population (urbanisme, environnement, logement, transports publics, sécurité, développement économique, social et culturel).

Article 3. Le Prix Metropolis est décerné tous les trois ans, au terme d’un processus de sélection réalisé par un jury spécialement créé pour chaque édition du Prix.

Prix
Article 4. Le Prix Metropolis est une statuette ou un trophée élaboré dans des matériaux nobles et conçu(e) spécialement pour l’Association. C’est la plus haute reconnaissance symbolique attribuée par l’Association aux lauréats. 

Article 5. Six (6) trophées seront remis (premier, deuxième et troisième prix, et trois mentions d’honneur).

Remise du Prix

Article 6. La cérémonie de remise du Prix aura lieu au cours du dîner de gala donné par le président de Metropolis dans le cadre du Congrès.

Article 7. Les récompenses sont remises par les lauréats de l’édition précédente du Prix et par le président de Metropolis. Chaque récompense est remise en main propre au plus haut représentant de la ville concernée, qui la reçoit au nom de sa ville.
Le jury et ses prérogatives
Article 8. Le jury du Prix est composé de cinq (5) représentants des villes membres actifs de Metropolis, nommés par le Conseil d’administration de Metropolis au cours de l’année précédant celle de la remise du Prix.

8.1 Le jury est composé de trois femmes et deux hommes ou de trois hommes et deux femmes.

8.2 Un représentant de la ville hôte du Congrès de Metropolis au cours duquel a lieu la cérémonie de remise du Prix et un représentant de la ville ayant remporté le premier prix lors de l’édition précédente du Prix doivent systématiquement faire partie du jury.
8.3 Tous les membres du jury doivent maîtriser au moins deux (2) des langues officielles de Metropolis (anglais, espagnol, français).

8.4 Les membres du jury ne sont pas rémunérés. Leur contribution est considérée comme un service public extraordinaire.

Article 9. Le jury vote en présence d’au moins trois (3) de ses membres. Il est présidé par l’un de ses membres, choisi avant que ne commence la réunion.
9.1 Le président dirige la réunion d’évaluation. En cas de partage des voix, sa voix est prépondérante.

9.2 La fonction de secrétaire du jury est assurée par le secrétaire général de Metropolis ou par une personne déléguée par lui. Le secrétaire du jury est chargé de convoquer la réunion du jury, de superviser les tâches administratives liées à l’organisation du Prix, d’annoncer le verdict du jury concernant son projet à chacun des lauréats et d’inviter ces derniers à la cérémonie de remise du Prix. Le secrétaire du jury ne prend pas part au vote.

9.3 Le Secrétariat général de Metropolis lance l’appel à candidatures, fixe l’échéancier, vérifie et classe les documents reçus et envoie une liste des projets candidats aux membres du jury. Il assure en outre la publicité du Prix, les démarches liées à l’élaboration des trophées et des diplômes de participation, et, en contact étroit avec le président du jury, l’organisation de la cérémonie de remise du Prix.

9.4 Le jury procède de la façon suivante :

· Deux (2) mois avant la tenue de la réunion d’évaluation, le Secrétariat général de Metropolis fait parvenir les projets reçus à chacun des membres du jury, afin que ceux-ci puissent les étudier, puis les noter en respectant les critères d’évaluation décrits à l’article 14. 

· Chaque membre du jury doit remplir une grille sur laquelle figurent les critères d’évaluation et, pour chaque critère, doit noter les projets de un (1) à dix (10).

· Les membres du jury se réunissent pour débattre des projets finalistes puis prononcer leur verdict.

· Immédiatement après le vote désignant les lauréats, le jury délibère pour attribuer les mentions d’honneur, au nombre de trois (3) au maximum.
· Le secrétaire du jury dresse le procès-verbal de la réunion et le fait signer par chacune des personnes présentes. Il le remet au Secrétariat général de Metropolis, qui fait connaître par écrit à chacune des villes candidates la décision prise par le jury à propos de son projet.

9.5 Les membres du jury ne sont pas habilités à évaluer les projets présentés par leur propre ville.

9.6 Les verdicts du jury sont sans appel.

Candidatures
Article 10. Chaque ville participante peut présenter un maximum de deux (2) candidatures.

10.1 Les candidatures doivent être envoyées au Secrétariat général de Metropolis avant la date butoir précisée dans l’appel à candidatures. À son tour, le Secrétariat général de Metropolis les fait parvenir aux membres du jury.

Langues

Article 11. Toute candidature doit être présentée dans au moins une (1) des trois langues officielles de Metropolis (anglais, espagnol, français).

Documents à présenter

Article 12. Les candidatures doivent être accompagnées des documents suivants :

Dossier de candidature
a) Intitulé du projet.

b) Coordonnées des personnes responsables :

· Nom complet
· Institution dont elles dépendent
· Poste occupé
· Adresse de contact
· Numéro de téléphone
· Numéro de télécopieur
· Adresse de courrier électronique
c) Rapport descriptif :
· Introduction
· Description
· Impact du projet pour la ville (technologique, économique, culturel, social et urbain)

· Explication quant à la possibilité de transposer le projet
· Éléments attestant de la mise en place effective du projet dans la ville concernée (ce qui n’implique pas nécessairement que les phases finales aient été atteintes)
· Mise en œuvre
· Conclusions

d) Doivent être joints les documents suivants :

· Lettre de présentation du rapport descriptif

· Description de la candidature (conformément au formulaire de demande)
· Lettre de présentation du maire de la ville candidate
Les projets doivent être présentés sur support papier et sur support électronique (pdf) dans l’une des langues officielles de Metropolis (anglais, espagnol, français).
Critères d’évaluation

Article 13. Lors du processus de sélection, toute activité susceptible d’être transposée dans d’autres villes est particulièrement appréciée ; cependant, eu égard aux particularités de chaque métropole et de sa culture, ce facteur ne peut être décisif pour le choix final.

Article 14. Le jury analyse les projets en se fondant sur les critères d’évaluation suivants :

a) Mise en œuvre effective du projet (critère éliminatoire)

b) Impact social

c) Impact urbain

d) Potentiel de transposition

e) Partenaires impliqués dans le projet

f) Impact économique

g) Impact technologique (innovation) 

h) Impact culturel 

14.1 Tous les critères d’évaluation ont la même importance lors de l’évaluation globale du projet.

Mise en œuvre effective : le Prix est accordé à un projet concrétisé, c’est-à-dire déjà mis en place dans une ville membre de Metropolis et, par conséquent, présentant des chances de succès. Le projet doit avoir été mené à terme ou être déjà très avancé.

Impact social : le projet doit aborder des problèmes sociaux ; sa finalité doit être de les résoudre. L’un des principaux facteurs à prendre en compte est l’impact direct du projet sur la société et son apport pour la ville.

Impact urbain : ce critère regroupe les améliorations en matière de logement, d’environnement, d’urbanisme, d’espace public, d’infrastructures et de mobilité.

Potentiel de transposition : le projet doit pouvoir être transposé dans n’importe quelle autre ville. Il peut concerner un facteur concret, mais doit être suffisamment flexible pour pouvoir être mis en œuvre dans n’importe quel autre lieu, sans, bien entendu, perdre sa forme originale.

Partenaires impliqués dans le projet : tout projet impliquant des partenaires de l’État ou issus du secteur privé (notamment les entreprises) ou de l’Université peut être considéré comme idéal – pour ce critère –, sous réserve de liens établis entre les trois sommets du triangle.

Impact économique : ce critère correspond aux retombées économiques du projet, notamment la création d’emploi, la création de richesses ou la réduction des coûts due à la mise en œuvre du projet.

Impact technologique (innovation) : ce critère porte sur les nouveautés technologiques appliquées au projet, au sens de ce que recouvre la notion d’« innovation ».

Impact culturel : ce critère s’applique aux projets ou initiatives ayant eu un impact sur de grands événements culturels et ayant contribué à accroître le rayonnement culturel de la ville.

Publicité du Prix

Article 15. La publicité du Prix sera assurée par le biais

· de l’appel à candidatures lancé par courrier électronique et courrier postal

· du site web de Metropolis

· de la publication d’annonces dans des publications périodiques et des revues spécialisées

Article 16. Tout projet lauréat est mis en ligne dans son intégralité sur le site web de Metropolis, accompagné de toutes les informations y afférentes. Un résumé des autres projets est également présenté sur le site.

Article 17. Les villes lauréates sont autorisées à reproduire le logo exclusif du Prix Metropolis aussi bien sur leurs documents de travail que sur leur site web.

Dispositions d’ordre général

Article 18. Le Secrétariat général se réserve le droit de ne pas retourner les projets présentés et de les rendre publics dans leur intégralité ou sous une forme résumée. 

Article 19. Le jury a la possibilité de ne pas attribuer le Prix, totalement ou en partie, si les projets soumis ne remplissent pas les conditions requises.

Acceptation du règlement

Article 20. La participation au concours pour le Prix Metropolis implique l’acceptation du présent règlement dans son intégralité.
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